
Assemblée générale de grève H18-sp02 24 avril 2018  

Pour une grève pour le 1er mai 2018 

Modalités 

RAPPEL : 

Elles seront déterminées dans le cadre de l’Entente de collaboration 2018-2109 
AGECVM – CVM 

Article 4.4. Il est également le lien entre les parties pour permettre la concertation et 
la conclusion d’ententes potentielles sur les sujets suivants, ces ententes pouvant, au 

gré des parties, être annexées aux présentes, cette liste n’est pas exhaustive : 
(…) 

 Les modes de liaison à maintenir dans le cas de mouvement collectifs prévisibles au 

Cégep ou dans le milieu de l’éducation supérieur ; 

(…) 

Article 5.7. Pendant les heures habituelles d’ouverture du Cégep, les membres et em-
ployé-e-s de l’AGECVM, ou des comités étudiants ont accès aux locaux qui leur sont 

dédiés. (…) En cas de grève, les deux parties doivent se rencontrer pour convenir des 
conditions et confirmer les heures d’ouverture du Collège de 8h00 à 16h30, et à con-

venir d’un horaire élargi, pour chaque jour demandé, le cas échéant. Si les deux par-
ties s’entendent sur les heures d’ouverture du Collège, tous les locaux de l’AGECVM 

restent disponibles pour ses membres, employé-e-s ou toutes autres personnes ayant 

l’autorisation de l’AGECVM. 

(…) 

Mandats 

➢ Attendu notre mandat adopté le 3 février 2010 (A.G. H10-01) vou-

lant que l’AGECVM dénonce le capitalisme et qu’elle soit dès main-
tenant anticapitaliste 

➢ Attendu la participation active de l’AGECVM lors des dernières an-
nées à la journée internationale des travailleur-euse-s du 1er mai 

➢ Attendu que le capitalisme idéalise la notion de profit au détriment 
des conditions de vie des travailleurs et travailleuses 
❖ Que l’AGECVM tienne une journée de grève le mardi 1er 

mai 2018; 
❖ Que les modalités soient négociées avec le Cégep si le 

vote de grève est positif, dans le cadre de l’entente de 

fonctionnement AGECVM – CVM; 
❖ Que l’AGECVM organise des contingents afin de partici-

per aux manifestations du 1er mai. 
❖ Que l’AGECVM se prononce avec un mandat contre 

l’invisibilisation et l’exploitation du travail des femmes 
passant notamment par la dévaluation du travail dit re-
productif. 

 

http://www.agecvm.org/documents/archives/pv/H10/AG/01-100203pvag.pdf

